
DÉBATS DES COMMUNES

Le juge en chef de la Cour suprême du Canada, M. Dickson,
ne s'est pas laissé persuader. On ne peut que plaindre l'avocat
du ministère à qui le ministre de la Justice (M. Hnatyshyn) a
confié le rôle ingrat de défendre l'indéfendable.

On a abusé du processus. Quand le gouvernement aura-t-il
le courage de proposer une loi afin de protéger d'innocents
enfants à naître?

Le premier ministre (M. Mulroney) affirmait dans une let-
tre du 24 février 1984, alors qu'il était chef de l'opposition:

Je suis conscient que les positions les plus diverses sur la question générale
de l'avortement reposent sur des convictions personnelles, morales et religieu-
ses, et je ne suis pas disposé à appuyer l'avortement sur demande.

J'invite le premier ministre à mettre ses convictions en prati-
que et à présenter une mesure législative qui protégera la vie
humaine dès le moment de la conception.

L'AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU
CANADA ATLANTIQUE

ON DEMANDE QUE LE SÉNAT ADOPTE LE PROJET DE LOI

M. Pat Binns (secrétaire parlementaire du ministre des
Pêches et des Océans): Monsieur le Président, le Sénat,
dominé par les libéraux, retarde le progrès dans le Canada
atlantique. Les sénateurs libéraux retiennent la loi sur
l'Agence de promotion économique qui est le meilleur pro-
gramme mis sur pied depuis l'époque de John Diefenbaker.

Nous voulons dépenser un milliard de dollars au cours des
cinq prochaines années pour permettre aux entreprises de con-
crétiser leurs idées, pour créer des centaines d'emplois et assu-
rer la prospérité à long terme de la région.
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Les sénateurs, appuyés par les députés libéraux, ont-ils peur
que nous obtenions tout le crédit pour les nouveaux emplois et
la prospérité des Canadiens des provinces atlantiques? Ont-ils
peur de transférer d'Ottawa dans la région atlantique le con-
trôle de la destinée de cette région? Ont-ils peur que nous réus-
sissions là où ils ont échoué? Veulent-ils se livrer à un jeu poli-
tique au détriment des petits entrepreneurs? C'est une injustice
pour tous les habitants des provinces atlantiques. Nous voulons
des emplois. Nous voulons la prospérité.

J'invite les députés libéraux à se tenir debout et à aller au
Sénat tout de suite dire à M. MacEachen et à ses collègues
qu'eux, les députés, en ont assez d'être leurs boucs émissaires.
Dites-lui qu'il a tort. Dites-lui que vous aiderez les conserva-
teurs à assurer le développement économique du Canada atlan-
tique.

Article 21 du Règlement

L'AGRICULTURE

ON DEMANDE LA CRÉATION D'UN PROGRAMME PERMANENT
D'AIDE EN SITUATION DE CRISE

M. Stan J. Hovdebo (Prince-Albert): Monsieur le Président,
il y a trois ans, les Prairies ont connu la sécheresse et les infes-
tations de sauterelles. Le ministre de l'Agriculture (M. Wise)
avait alors reconnu que le programme d'aide d'urgence mis sur
pied à l'intention des agriculteurs canadiens était insuffisant et
il avait promis de remédier à la situation. Or trois années se
sont écoulées depuis et nous ne voyons toujours pas l'ombre
d'un programme d'aide en situation de crise de longue
échéance.

Comme vous le savez, monsieur le Président, un bonne par-
tie du Canada souffre de la pire des sécheresses jamais vues en
plus de 50 ans. Le gouvernement aide bien nos éleveurs.
Cependant, il ne fait toujours pas mine de se porter au secours
de nos céréaliers.

L'incertitude de l'aide aux victimes de la sécheresse est
source de grandes angoisses pour des dizaines de milliers de
familles agricoles. Mes collègues et moi nous joignons aux
porte-parole des agriculteurs du Canada entier, lesquels vou-
draient savoir ce que le ministre de l'Agriculture a fait de sa
promesse de créer un programme permanent d'aide en situa-
tion de crise. Les néo-démocrates exhortent ce ministre et la
collectivité agricole à mettre immédiatement sur pied pareil
programme qui visera les récoltes, le bétail et les immobilisa-
tions, un programme de longue échéance qui réduira considé-
rablement l'angoisse que ressentent les agriculteurs chaque fois
qu'ils sont victimes d'un désastre naturel.
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LE SPORT

LE TOUR DE L'ABITIBI

M. Guy St-Julien (Abitibi): Monsieur le Président, la com-
pétition cycliste junior par étapes la plus importante en Améri-
que, c'est le Tour international de l'Abitibi. Du 26 au 31 juillet
1988, plusieurs équipes nationales, la Suisse, la France, la
Hollande, la Tchécoslovaquie, la Guadeloupe et le Canada
seront sur la ligne de départ. Au total 25 équipes seront de la
20° édition du Tour de l'Abitibi. Au fait, 20 ans de travail par
les Léandre Normand, Marc Lemay, Robert Baril, Roland
Lord, André Babin, Claude Pagé et par des milliers de bénévo-
les ont su porter fruit. Val d'Or a été choisi la ville hôtesse de
cette 20° édition.

Monsieur le Président, le canadien Steve Bauer a déjà fait
ses preuves au Tour de l'Abitibi en 1976 et regardez
aujourd'hui, il est un des meilleurs au Tour de France.
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